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COMMISSION EUROPÉENNE 

Bruxelles, le XXX  
D017002/01  
[…](2011) XXX projet 

  

RÈGLEMENT (UE) N° …/.. DE LA COMMISSION 

du XXX 

modifiant les annexes I et IX, remplaçant l’annexe VIII de la directive 2007/46/CE du 
Parlement européen et du Conseil établissant un cadre pour la réception des véhicules à 

moteur, de leurs remorques et des systèmes, des composants et des entités techniques 
destinés à ces véhicules (directive-cadre) et modifiant les annexes I et XII du règlement 
(CE) n° 692/2008 de la Commission portant application et modification du règlement 

(CE) n° 715/2007 du Parlement européen et du Conseil relatif à la réception des 
véhicules à moteur au regard des émissions des véhicules particuliers et utilitaires légers 

(Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur la réparation et l’entretien des véhicules 

(Texte représentant de l’intérêt pour l’EEE) 
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RÈGLEMENT (UE) N° …/.. DE LA COMMISSION 

du XXX 

modifiant les annexes I et IX, remplaçant l’annexe VIII de la directive 2007/46/CE du 
Parlement européen et du Conseil établissant un cadre pour la réception des véhicules à 

moteur, de leurs remorques et des systèmes, des composants et des entités techniques 
destinés à ces véhicules (directive-cadre) et modifiant les annexes I et XII du règlement 
(CE) n° 692/2008 de la Commission portant application et modification du règlement 

(CE) n° 715/2007 du Parlement européen et du Conseil relatif à la réception des 
véhicules à moteur au regard des émissions des véhicules particuliers et utilitaires légers 

(Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur la réparation et l’entretien des véhicules 

(Texte représentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu la directive 2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 septembre 2007 
établissant un cadre pour la réception des véhicules à moteur, de leurs remorques et des 
systèmes, des composants et des entités techniques destinés à ces véhicules (directive-cadre)1, 
et notamment son article 39, paragraphe 2, 

vu le règlement (CE) n° 692/2008 de la Commission portant application et modification du 
règlement (CE) n° 715/2007 du Parlement européen et du Conseil relatif à la réception des 
véhicules à moteur au regard des émissions des véhicules particuliers et utilitaires légers 
(Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur la réparation et l’entretien des véhicules2, et 
notamment son article 4, paragraphe 3, son article 5, paragraphe 4, son article 6, paragraphe 2, 
et son article 12, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’article 12 du règlement (CE) n° 443/2009 du Parlement européen et du Conseil du 
23 avril 2009 établissant des normes de performance en matière d’émissions pour les 
voitures particulières neuves dans le cadre de l’approche intégrée de la Communauté 
visant à réduire les émissions de CO2 des véhicules légers3 prévoit que la réduction des 
émissions de CO2 rendue possible en utilisant les technologies innovantes soit prise en 
compte pour déterminer les émissions spécifiques moyennes de CO2 pour chaque 
constructeur. Les modalités relatives à l’approbation et à la certification des 
technologies innovantes sont fixées dans le règlement d’exécution (UE) n° 725/2011 

                                                 
1 JO L 263 du 9.10.2007, p. 1. 
2 JO L 199 du 28.7.2008, p. 1. 
3 JO L 140 du 5.6.2009, p. 1. 
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de la Commission du 25 juillet 2011 établissant une procédure d’approbation et de 
certification des technologies innovantes permettant de réduire les émissions de CO2 
des voitures particulières, conformément au règlement (CE) n° 443/2009 du Parlement 
européen et du Conseil4. 

(2) L’article 13, paragraphe 4, du règlement (CE) n° 443/2009 prévoit que la Commission 
réexamine la directive 2007/46/CE afin de faire en sorte que chaque 
type/variante/version corresponde à un ensemble unique de technologies innovantes. 

(3) Afin d’assurer une surveillance performante des réductions spécifiques des émissions 
de CO2 des véhicules particuliers, les véhicules équipés d’éco-innovations devraient 
être certifiés dans le cadre de la réception par type d’un véhicule et, conformément à 
l’article 11, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 725/2011, les réductions doivent être 
indiquées séparément dans la documentation de réception et sur le certificat de 
conformité délivré au titre de la directive 2007/46/CE. 

(4) Par conséquent, il y a lieu de modifier les documents utilisés dans la procédure de 
réception, afin de refléter adéquatement les informations relatives aux éco-innovations. 

(5) La modification des documents utilisés pour la réception vise, d’une part, à fournir aux 
autorités chargées de la réception les données pertinentes pour homologuer les 
véhicules équipés d’éco-innovations et, d’autre part, à intégrer les réductions des 
émissions de CO2 grâce aux éco-innovations dans les informations représentatives 
d’un type, d’une variante ou d’une version spécifique d’un véhicule. 

(6) Il convient d’adapter l’annexe VIII de la directive 2007/46/CE afin d’inclure les 
informations pertinentes concernant les résultats des essais, comme prévu dans la 
législation applicable aux émissions de polluants par les véhicules légers et les 
véhicules lourds. 

(7) Il convient donc de modifier en conséquence la directive 2007/46/CE et le règlement 
(CE) n° 692/2008. 

(8) Les mesures prévues dans le présent règlement sont conformes à l’avis du comité 
technique pour les véhicules à moteur, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les annexes I et IX de la directive 2007/46/CE sont modifiées conformément à l’annexe I du 
présent règlement. 

Article 2 

L’annexe VIII de la directive 2007/46/CE est remplacée par l’annexe II du présent règlement. 

                                                 
4 JO L 194 du 26.7.2011, p. 19. 
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Article 3 

Les annexes I et XII du règlement (CE) n° 692/2008 sont modifiées conformément à 
l’annexe III du présent règlement. 

Article 4 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 
 […] 
 Le président 



 

FR
 

5 
  

FR
 

A
N

N
E

X
E

 I 

Le
s a

nn
ex

es
 I 

et
 IX

 d
e 

la
 d

ire
ct

iv
e 

20
07

/4
6/

C
E 

so
nt

 m
od

ifi
ée

s c
om

m
e 

su
it:

 

(1
) 

L’
an

ne
xe

 I 
es

t m
od

ifi
ée

 c
om

m
e 

su
it:

 

a)
 

le
s p

oi
nt

s 3
.5

.3
., 

3.
5.

3.
1.

, 3
.5

.3
.2

. e
t 3

.5
.3

.3
. s

ui
va

nt
s s

on
t a

jo
ut

és
: 

«3
.5

.3
. V

éh
ic

ul
e 

éq
ui

pé
 d

’u
ne

 é
co

-in
no

va
tio

n 
au

 se
ns

 d
e 

l’a
rti

cl
e 

12
 d

u 
rè

gl
em

en
t (

C
E)

 n
° 4

43
/2

00
9 

et
 d

u 
rè

gl
em

en
t (

U
E)

 n
° 7

25
/2

01
1:

 o
ui

/n
on

 (1 ) 

3.
5.

3.
1.

 T
yp

e/
V

ar
ia

nt
e/

V
er

si
on

 d
u 

vé
hi

cu
le

 d
e 

ba
se

 te
l q

u’
il 

es
t d

éf
in

i à
 l’

ar
tic

le
 5

 d
u 

rè
gl

em
en

t (
U

E)
 n

° 7
25

/2
01

1 
(le

 c
as

 é
ch

éa
nt

) 

3.
5.

3.
2.

 E
xi

st
en

ce
 d

’in
te

ra
ct

io
ns

 e
nt

re
 d

iff
ér

en
te

s é
co

-in
no

va
tio

ns
: o

ui
/n

on
 (1 ) 

3.
5.

3.
3.

 D
on

né
es

 s
ur

 le
s 

ém
is

si
on

s 
re

la
tiv

es
 à

 l’
ut

ili
sa

tio
n 

d’
éc

o-
in

no
va

tio
ns

 (r
ep

ro
du

ire
 le

 ta
bl

ea
u 

po
ur

 c
ha

qu
e 

ca
rb

ur
an

t d
e 

ré
fé

re
nc

e 
ut

ili
sé

 d
an

s 
le

 
ca

dr
e 

de
s e

ss
ai

s)
 (w

1 ) 

D
éc

is
io

n 
ho

m
ol

og
ua

nt
 

l’é
co

-
in

no
va

tio
n(

w
2 ) 

C
od

e 
de

 
l’é

co
-

in
no

va
tio

n(
w

3 ) 
1.

 É
m

is
si

on
s 

de
 C

O
2 

du
 v

éh
ic

ul
e 

de
 b

as
e 

(e
n 

g/
km

) 

2.
 É

m
is

si
on

s 
de

 C
O

2 
du

 v
éh

ic
ul

e 
éq

ui
pé

 d
e 

l’é
co

-in
no

va
tio

n 
(e

n 
g/

km
)  

3.
 É

m
is

si
on

s 
de

 C
O

2 
du

 v
éh

ic
ul

e 
de

 b
as

e 
da

ns
 l

e 
cy

cl
e 

d’
es

sa
is

 
de

 ty
pe

 1
 

4.
 É

m
is

si
on

s 
de

 C
O

2 
du

 v
éh

ic
ul

e 
éq

ui
pé

 d
e 

l’é
co

-in
no

va
tio

n 
da

ns
 

le
 

cy
cl

e 
d’

es
sa

is
 

de
 

ty
pe

 1
 (=

 3
.5

.1
.3

) 

5.
 T

au
x 

d’
ut

ili
sa

tio
n 

(T
U

), 
c’

es
t-à

-d
ire

 
pr

op
or

tio
n 

de
 te

m
ps

 
d’

ut
ili

sa
tio

n 
de

s 
te

ch
no

lo
gi

es
 d

an
s l

es
 

co
nd

iti
on

s n
or

m
al

es
 

de
 fo

nc
tio

nn
em

en
t 

R
éd

uc
tio

n 
de

s 
ém

is
si

on
s d

e 
C

O
2 

((
1-

2)
-(

3-
4)

)*
5 

xx
xx

/2
01

x 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

T
ot

al
 d

es
 r

éd
uc

tio
ns

 d
’é

m
is

si
on

s d
e 

C
O

2 (
g/

km
)(

w
5 )

 

»;



 

FR 6   FR 

b) dans les notes explicatives, les notes explicatives suivantes sont ajoutées: 

«(w) Éco-innovations. 

(w1) Agrandir le tableau en cas de besoin, en utilisant une ligne supplémentaire par éco-
innovation. 

(w2) Numéro de la décision de la Commission homologuant l’éco-innovation. 

(w3) Attribué dans la décision de la Commission homologuant l’éco-innovation. 

(w4) Avec l’accord de l’autorité chargée de la réception, si une méthodologie de 
modélisation est appliquée au lieu du cycle d’essais de type 1, cette valeur est celle fournie 
par la méthodologie de modélisation. 

(w5) Somme des réductions d’émissions de CO2 de chaque éco-innovation.» 

(2) L’annexe IX est modifiée comme suit: 

a) à la partie I, modèle B – page 2 - catégorie de véhicules M1 (véhicules complets ou 
incomplets) les entrées 49.3, 49.3.1 et 49.3.2 suivantes sont ajoutées: 

«49.3. Véhicule équipé d’éco-innovation(s): oui/non (1) 

49.3.1. Code général de la ou des éco-innovations (p1) 

49.3.2. Total des réductions d’émissions de CO2 grâce à la ou aux éco-innovations (p2) 
(reproduire pour chaque carburant de référence utilisé dans le cadre des essais)»; 

b) les notes explicatives suivantes sont ajoutées dans les notes explicatives relatives à 
l’annexe IX: 

«(p) Éco-innovations. 

(p1) Le code général de la ou des éco-innovations se compose des éléments suivants 
séparés entre eux par un espace: 

• code de l’autorité chargée de la réception tel qu’il est défini à l’annexe VII de 
la présente directive; 

• code individuel de chaque éco-innovation dont est équipé le véhicule, indiqué 
dans l’ordre chronologique des décisions d’homologation par la Commission. 

(Ainsi, le code général de trois éco-innovations homologuées chronologiquement 
comme 10, 15 et 16 et installées dans un véhicule certifié par l’autorité allemande de 
réception devrait être: «e1 10 15 16».). 

(p2) Somme des réductions d’émissions de CO2 de chaque éco-innovation.». 
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Notes explicatives 

(1) Le cas échéant. 

(2) Biffer les mentions inutiles. 

(a) Lorsque des restrictions concernant le carburant sont applicables, elles doivent être 
indiquées (par exemple, dans le cas du gaz naturel, la gamme des gaz L ou celle des gaz H). 

(b) Pour les véhicules à bicarburation, le tableau doit être reproduit pour chaque 
carburant. 

(c) Pour les véhicules à carburant modulable, lorsque l’essai doit être réalisé avec les deux 
carburants, conformément au schéma I.2.4 de l’annexe I du règlement (CE) 
n° 692/2008, et pour les véhicules fonctionnant au GPL ou GN/biométhane, qu’ils 
soient à bicarburation ou à monocarburation, le tableau doit être reproduit pour les 
différents gaz de référence utilisés dans l’essai et un tableau supplémentaire doit 
présenter les plus mauvais résultats obtenus. Le cas échéant, conformément aux 
parties 1.1.2.4 et 1.1.2.5 de l’annexe I du règlement (CE) n° 692/2008, il doit être 
indiqué si les résultats sont mesurés ou calculés. 

(d) Reproduire le tableau pour chaque carburant de référence testé. 

(e) Pour Euro 6, ESC s’entend comme WHSC et ETC comme WHTC. 

(f) Pour Euro 6, si des moteurs à GNC et à GPL sont testés avec différents carburants de 
référence, le tableau doit être répété pour chaque carburant de référence testé. 

(g) L’unité «L/100 km» est remplacée par «m3/100 km» pour les véhicules roulant au GN 
et au GN-H2 et par «kg/100 km» pour les véhicules roulant à l’hydrogène. 

(h) Éco-innovations. 

(h1) Reproduire le tableau pour chaque variante/version. 

(h2) Reproduire le tableau pour chaque carburant de référence testé. 

(h3) Agrandir le tableau en cas de besoin, en utilisant une ligne supplémentaire par éco-
innovation. 

(h4) Numéro de la décision de la Commission homologuant l’éco-innovation. 

(h5) Attribué dans la décision de la Commission homologuant l’éco-innovation. 

(h6) Si une méthodologie de modélisation est appliquée au lieu du cycle d’essais de type 1, 
cette valeur est celle fournie par la méthodologie de modélisation.  

(h7) Somme des réductions d’émissions de CO2 de chaque éco-innovation. 

(h8) (Le code général de la ou des éco-innovations se compose des éléments suivants 
séparés entre eux par un espace: 

• code de l’autorité chargée de la réception tel qu’il est défini à l’annexe VII de 
la présente directive; 
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• code individuel de chaque éco-innovation dont est équipé le véhicule, indiqué 
dans l’ordre chronologique des décisions d’homologation par la Commission.» 

Ainsi, le code général de trois éco-innovations approuvées chronologiquement 
comme 10, 15 et 16 et installées dans un véhicule certifié par l’autorité 
allemande de réception devrait être: «e1 10 15 16».). 
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